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CRPE 2025 : postes non pourvus malgré la liste complémentaire à Lille
Question écrite n° 11490

Texte de la question

M. Thierry Tesson appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des candidats
admis sur liste complémentaire au concours de professeur des écoles (CRPE) 2025 dans l'académie de Lille.
Lors du CRPE 2025, 535 postes étaient proposés dans l'académie de Lille. Une liste complémentaire a été
établie afin de pourvoir les postes susceptibles de rester vacants. Cependant, à ce jour, seulement une partie
des postes disponibles a été proposée aux candidats inscrits sur cette liste, tandis que plusieurs postes
demeurent non pourvus. Dès la rentrée, les autorités académiques ont dû recourir à des enseignants
contractuels pour combler les besoins, alors que les candidats de la liste complémentaire, formés et
immédiatement disponibles, n'ont pas été mobilisés en priorité. Cette situation suscite une inquiétude légitime
parmi ces candidats, qui ont suivi un parcours long et exigeant pour se préparer à exercer le métier. Sans
présumer des qualifications des enseignants contractuels recrutés, il paraît nécessaire de s'interroger sur
l'absence de recours aux candidats inscrits sur liste complémentaire, pourtant évalués, classés et aptes à
occuper ces postes. Il souhaite donc connaître les mesures que le ministère entend mettre en œuvre pour
mobiliser prioritairement les candidats inscrits sur liste complémentaire dans l'académie de Lille, garantir la
transparence sur les postes vacants, les désistements et les recrutements réalisés et éviter le recours
systématique à des contractuels pour des postes pérennes alors que des candidats formés sont disponibles.
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